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A qui s’adresser?

Pièce d’identité du propriétaire.
Titre de propriété.
Avis de Taxe Foncière.
RIB du propriétaire.
ContContrat de location (incluant la clause de non 
dénonciation) ou contrat de mandat de 
gestion récemment conclut, selon la situa-
tion.
Attestation de décence du logement établie 
par la structure agréée.

Pièces à fournir

Le logement concerné ne doit faire l’objet contrat 
de mandat de gestion en cours au moment de 
la demande.

LeLe contrat avec la structure d’intermédiation 
devra être conclu avec un engagement de non 
dénonciation pour une durée de 3 ans. En cas 
de dénonciation du contrat, le remboursement 
intégral de la subvention pourra être demandé.

Le logement devra respecter les critères de 
décence après vérification par l’opérateur.

Propriétaire d’un logement à mettre en location.

€

L’aide constitue une prime incitative lorsque le 
propriétaire accepte de confier la gestion de son 
logement à une structure d’intermédiation locative. 
Cette prime peut être cumulable avec la prime de 
sortie de vacance ou les aides à la rénovation du 
parc privé.

• Propriétaire Bailleur : Personne physique ou morale
   mettant en location son logement

• Co-indivisaire : Personne physique propriétaire col-
   lectivement d'un bien en indivision dans le cadre 
   d'une succession, d'un divorce ou d'une donation


